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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Innere Sicherheit

Im Februar kam die 2007 von verschiedenen linken Organisationen lancierte
Volksinitiative «Für den Schutz vor Waffengewalt» zur Abstimmung. Die Initiative
forderte ein Verbot der privaten Aufbewahrung von besonders gefährlichen Waffen,
einen Bedarf- und Fähigkeitsnachweis sowie die Einführung eines nationalen
Waffenregisters. Das Initiativkomitee, das das Sturmgewehr im Kleiderschrank als Relikt
des Kalten Krieges ansah, erhoffte sich mit der Neuregelung eine verbesserte Suizid-
und Gewaltprävention. Nachdem 2010 bereits beide Räte und der Bundesrat die
Ablehnung der Initiative empfohlen hatten, bekämpfte eine breite bürgerliche Allianz
aus SVP, FDP, CVP, BDP, EDU, Schweizer Demokraten, Gewerbeverband, Bauernverband
und Schiessverband die Waffen-Initiative. Die Gegner der Initiative befürchteten vor
allem die Opferung traditioneller Werte zugunsten einer Scheinsicherheit. Die Initiative
würde Zeichen eines Misstrauens in die Verantwortlichkeit der Bürger darstellen.
Getroffen würden zudem jene, die verantwortungsvoll mit Waffen umgingen –
Verbrecher würden sich hingegen nicht an die Regelung halten. Der BDP-Präsident
Hans Grunder sah in der Initiative sogar das versteckte Ziel der Abschaffung der Armee.
Auch rechneten die Gegner mit erheblichen administrativen Mehrkosten.

Die Initiative wurde am 13. Februar 2011 an der Urne mit 56,3%-Nein-Stimmen bei einer
Stimmbeteiligung von 49,2% verworfen. Dabei wurden die bereits im
Abstimmungskampf sichtbaren Gräben bestätigt. Die grösste Zustimmung fand die
Initiative in der Westschweiz: Genf (61%), Basel-Stadt (58,9%), Waadt (53,7%),
Neuenburg (53,2%) und Jura (52%), aber auch Zürich (50,4%) nahmen die Initiative an.
Die Gegner der Initiative konzentrierten sich in der Zentral- und Ostschweiz: Appenzell
Innerrhoden (72,3%), Obwalden (71,9%), Schwyz (70,9%) und Uri (70,6%). Die Vox-
Analyse zeigte, dass den Stimmbürgern die Entscheidung leicht fiel und viele sich früh
positionierten. Dabei hing der Stimmentscheid stark von der politischen Ausrichtung
und den politischen Wertevorstellungen ab: Personen, die für eine offene und moderne
Schweiz sind, stimmten ebenso massiv Ja, wie jene, die eine verschlossene und
traditionelle Schweiz vertreten, Nein sagten. Es gewann damit dieselbe Schweiz die
Abstimmung, die sich bereits bei der Minarett- und der Ausschaffungsinitiative
durchsetzte. Die drei Hauptargumente der Befürworter polarisierten laut der VOX-
Analyse stark: Dass die Waffe zuhause gefährlich und unzeitgemäss sei und die
Selbstmordrate erhöhe, wurde von den Gegnern strikt abgelehnt. Sie argumentierten
ihrerseits mit einer bereits genügenden Gesetzeslage und der Wahrung der
persönlichen Freiheit und der Eigenverantwortung. Die Diskreditierung des
Milizsystems der Armee war das Hauptargument des überparteilichen Komitees der
Gegner, dessen vom Werber Alexander Segert illustrierten Kampagne mit kaputten 1.-
August-Lampions an die Emotion der Stimmbürger appellierte.

Abstimmung vom 13. Februar 2011

Beteiligung: 49,2%
Ja: 1'083'312 (43,7%) / 5 1/2 Stände
Nein: 1'395'812 (56,3%) / 15 5/2 Stände

Parolen:
– Ja: CVP-Frauen, CSP, EVP, Grüne, GLP, PdA, SP, SP-Frauen, GSoA, SEK, SGB, TravS,
FMH.
– Nein: FDP-Liberale, FDP-Frauen, CVP (5)*, BDP, EDU, SVP, SVP-Frauen, AVF, JCH,
SBV.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 13.02.2011
NADJA ACKERMANN
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Aussenpolitik

Aussenwirtschaftspolitik

En novembre, l'initiative populaire du GSsA « Pour l'interdiction d'exporter du
matériel de guerre » a été rejetée par 68,2 % des citoyens et tous les cantons.
L’initiative visait à interdire l’exportation et le transit de matériel de guerre. Elle
proposait des dispositions dérogatoires pour les armes de chasse et de sport ainsi que
pour les appareils servant au déminage humanitaire et prévoyait des dispositions
transitoires en faveur des régions et des employés touchés par les interdictions. Le
Conseil fédéral a recommandé de rejeter l’initiative car il estimait que sa politique en
matière de contrôle des exportations permettait de tenir compte de tous les intérêts
concernés et qu’une interdiction supprimerait la base existentielle de l’industrie
indigène de défense. Il considérait toutefois que les conséquences économiques d’une
acceptation de l’initiative pour l’ensemble de la Suisse seraient modérées.

Lors de son examen au Conseil national, les groupes PDC, PLR et UDC se sont opposés
en bloc à l’initiative populaire. Ils ont rappelé que la Suisse n’était pas le seul pays
exportateur de matériel de guerre et se sont alarmés des effets d’une interdiction sur
le tissu économique et la défense nationale suisse. Le député Borer (udc, SO) a estimé
que l’exportation maintenait une industrie d’armement suisse qui permettait d’assurer
la sécurité nationale. Le député Schneider-Ammann (plr, BE) a lui affirmé que les
répercussions économiques potentielles d’une interdiction toucheraient 10'000 places
de travail. L’initiative n’a ainsi été soutenue que par des députés issus des rangs
écologiste et socialiste. Ces derniers ont mis en avant des arguments éthiques et
humanitaires. Au vu de l’instabilité des pays acheteurs, ils ont estimé que les
dispositions en vigueur, interdisant l’exportation de matériel de guerre vers des pays
impliqués dans des conflits armés, ne donnaient aucune garantie à ce que le matériel
exporté ne fût vendu par la suite à des pays en crise. Les députés Allemann (ps, BE) et
Lang (pe, ZG) ont ainsi affirmé qu’il n’était pas possible de concilier la défense des
droits de l’homme et la vente de matériel de guerre. Le député Girod (pe, ZH) a lui
estimé que le maintien de places de travail ne justifiait pas une forme de commerce
fondamentalement nuisible. La cheffe du DFE, Doris Leuthard, a conclu que si l’octroi
d’une aide fédéral pendant dix ans permettant de financer une reconversion vers la
production de matériel civil avait des répercussions financières peu prévisibles, les
conséquences d’une adoption de l’initiative pour l’industrie de l’armement et la Suisse
étaient largement prévisibles, à savoir une perte de places de travail, de savoir-faire et
de sécurité. Elle a rappelé que les droits de l’homme et le maintien de la paix étaient
des critères déjà pris en considération dans le contrôle des exportations de matériel de
guerre. Le Conseil national a recommandé au peuple par 131 voix contre 63 de rejeter
l’initiative.

Au Conseil des Etats, la majorité bourgeoise a estimé que les objections d’ordre
économique, budgétaire et sécuritaire primaient sur les considérations éthiques et
humanitaires. Le sénateur Frick (pdc, SZ) a tenu à rappeler que la législation suisse en
comparaison internationale était l’une des plus restrictives dans sa surveillance des
exportations de matériel de guerre. Il a ajouté que la plupart des exportations étaient
destinées à des pays de l’OCDE qui utilisaient ce matériel dans le cadre d’opération de
maintien de la paix ou de leur propre défense. A l’opposé, le sénateur Recordon (pe,
VD) a affirmé que la mission de la Suisse n’était pas de contribuer au surarmement
mondial et que des exportations de matériel de guerre nuisaient à sa réputation
humanitaire en ne profitant que faiblement à son économie. Le Conseil des Etats a
recommandé de rejeter l’initiative par 35 voix contre 7.

La campagne a été relativement intense malgré l’attention portée essentiellement sur
l’initiative « Contre la construction de minarets » qui était soumise à votation à la
même date. Deux camps se sont diamétralement opposés, témoignant d’une nette
fracture entre la gauche et la droite et reprenant essentiellement les arguments
mobilisés aux chambres. Celui des partisans à l’initiative populaire réunissait le PS, les
Verts, le PdT, le PCS, le GSsA, l’Entraide protestante suisse (EPER), Caritas, la
Déclaration de Berne (DB) et l’Œuvre suisse d’entraide ouvrière (OSEO). Celui des
opposants alliait le Conseil fédéral, le PLR, le PDC, l’UDC, le PBD, les DS, l’UDF, le PDL, la
Lega, l’USAM, Economie suisse, l’USP, l’UCAPS et la société suisse des officiers. Le PEV
et les Verts libéraux ont laissé la liberté de vote tandis que les syndicats ont renoncé à
formuler une recommandation.

Le 29 novembre, le peuple a clairement refusé l’initiative par presque 70% des voix.

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.11.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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Tous les cantons l’ont refusé, la Suisse alémanique et les régions rurales l’ont fait de
manière sensiblement plus forte.

L’analyse VOX a montré que le comportement de vote a été très fortement marqué par
le clivage gauche-droite. Plus une personne se situait à gauche, plus elle se déclarait
favorable à l’initiative. Ainsi, 82% des personnes se situant à l’extrême gauche et 57%
de celles se situant à la gauche modérée ont accepté l’initiative tandis que 84% de
celles qui se considéraient à droite l’ont rejetée. Les personnes se classant au centre
de l’échiquier politique ont rejeté l’objet à 80%. Au niveau des affiliations partisanes,
seuls les sympathisants écologistes ont approuvés de manière quasi unanime
l’initiative, tandis que seulement 58% de ceux socialistes ont suivi la recommandation
de vote de leur parti. Quant au bloc bourgeois, les sympathisants du PDC ont rejeté
l’objet à 82%, tandis que ceux de l’UDC et du PLR l’ont rejeté respectivement à 87% et
88%. Au niveau des valeurs, le positionnement par rapport à l’armée a joué le rôle le
plus déterminant. Les personnes souhaitant renforcer l’armée ont rejeté l’initiative
populaire à 83% tandis que celles qui souhaitaient la réduire ont voté à 57% en sa
faveur. Au niveau des caractéristiques sociétales et géographiques, le niveau de
formation formelle a joué le plus grand rôle. Ainsi, plus la formation était élevée plus la
probabilité d’adhérer à l’initiative était grande même si l’opposition à l’initiative a été
importante dans tous les groupes : à 77% chez les personnes ayant terminé un
apprentissage et à 54% chez les diplômés d’une haute école. Contrairement à
l’initiative du GSsA de 1989 sur la suppression de l’armée, le comportement de vote n’a
pas été lié de manière linéaire à l’âge. La tranche d’âge s’opposant le plus fortement à
l’exportation de matériel de guerre a été celle de 40-49 ans (42%). Au niveau des
motifs, les partisans de l’initiative ont mobilisé des raisons principalement éthiques et
de politique étrangère, tandis que chez les adversaires la peur de perdre des places de
travail a dominé très clairement. La crainte d’affaiblir l’armée suisse n’a été relevée que
par 12% des adversaires à l’initiative.

Votation du 29 novembre 2009

Participation : 53.4%
Oui : 837 156 (31,8%) / 0 canton 
Non : 1 798 132 (68,2%) / 20 6/2 cantons

Mots d’ordre : 
– Oui : PS, Verts, PdT, PCS ; GSsA, Caritas, DB, OSEO.
– Non : PLR, PDC, UDC, PBD, DS, UDF, PDL, Lega ; USAM, Economiesuisse, USP
– Liberté de vote : PEV et Verts libéraux 2

Landesverteidigung

Militäreinsätze

L’année sous revue a vécu au rythme des votations sur l’armement et l’entraînement
des soldats suisses à l’étranger, soit principalement les contingents de volontaires
helvétiques à pied d’œuvre au Kosovo, actifs dans la reconstruction du pays sous
protection des troupes allemandes et autrichiennes. La votation portait sur deux
articles de la réforme de la loi fédérale sur l’armée et l’administration militaire (LAAM),
acceptée par le Parlement en 2000 après de vifs débats. Un double référendum avait
été alors initié des deux pôles de l’échiquier politique : d’un côté, les mouvements de
gauche et le GSsA; de l’autre, les nationalistes de l’Association pour une Suisse
Indépendante et Neutre (ASIN), proches de l’UDC. Si les deux mouvements refusaient
unilatéralement, mais pour des raisons idéologiques différentes, le premier article de la
révision – la possibilité pour les troupes sur place de se défendre de leur propre chef,
et de ne plus dépendre de la protection d’un tiers –, seule l’ASIN rejetait le second
arrêté – l’opportunité pour les soldats suisses de poursuivre un entraînement à
l’étranger. En début d’année, les deux mouvements ont déposé à Berne respectivement
54'000 et 65'000 signatures. Pour l’ASIN, la révision aurait été contraire à l’esprit de la
Constitution fédérale qui interdit de se mêler des conflits extérieurs. Selon le GSsA, elle
aurait participé à la consolidation d’Armée XXI et à des dépenses militaires
somptuaires, alors que la coopération suisse devrait selon lui passer en priorité par les
ONG à l’œuvre sur le terrain.
Le gouvernement, Samuel Schmid en tête, est rapidement monté au front pour
défendre son projet. Il a du affronter une campagne très vive, principalement

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.06.2001
FRANÇOIS BARRAS
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orchestrée par l’ASIN et animée par Christoph Blocher (udc, ZH). Via une importante et
spectaculaire opération d’affichage – des rangées de tombes symbolisant les futurs
soldats suisses tombés à l’étranger –, les opposants ont placé le débat sur le plan
émotionnel. Argument récurrent: l’adhésion, voire l’asservissement à l’OTAN en germe
dans un éventuel oui, a constitué la pierre angulaire de l’ASIN comme du GSsA. Alors
que ce dernier investissait dans la bataille plus de CHF 200'000, l’ASIN a en revanche
déboursé officiellement CHF 1.5 millions, même si plusieurs sources ont évalué au
double son engagement financier. Dans le camp adverse, la principale contribution est
venue du lobby patronal Economiesuisse. Pour le gouvernement, Samuel Schmid a
dénoncé une «campagne intolérable», parlant du populisme et du manque
d’objectivité des partisans du non que le Conseiller fédéral a traité de «menteurs», en
réponse aux arguments selon lesquels un vote positif aurait entraîné la fin de la
neutralité suisse et son entrée à l’OTAN. Quelques jours plus tôt, le DDPS avait annoncé
avoir reçu des menaces de mort à l’encontre de Samuel Schmid, preuve du climat
hautement émotionnel de ces votations. Le chef du DDPS a dû mener une campagne
inconfortable contre son parti – UDC –, dont les délégués réunis en assemblée avaient
refusé à 80% les deux articles de la révision. 
Tandis que l’UDC s’engageait activement contre la révision de la LAAM, le oui a pu
compter sur le soutien des autres partis gouvernementaux : les radicaux et le PDC se
sont engagés en sa faveur, alors que le PS, très partagé sur la question au niveau
romand, a finalement apporté son soutien après de longs débats. A l’Assemblée
fédérale, 142 parlementaires se sont rassemblés en comité pour soutenir le
gouvernement dans sa campagne pour le oui: une vingtaine de socialistes et 9 membres
de l’UDC en faisaient partie. La Société suisses des officiers (SSO) s’est aussi prononcée
pour l’armement des soldats à l’étranger, alors que ces mêmes soldats, à travers une
pétition adressée aux parlementaires, ont recommandé le oui, fustigeant au passage la
campagne «primitive» de l’ASIN. Dans le camp des opposants, des forces politiques
traditionnellement en conflit se sont retrouvées au coude à coude pour l’occasion:
l’UDC, l’ASIN, l’Union démocratique fédérale (UDF), les Démocrates suisses, le GSsA, les
Verts et les Femmes socialistes ont fait campagne pour le «non». L’Union syndicale
suisse s’est abstenue de toute recommandation de vote. 

«Loi fédérale sur l’armement et l’administration militaire (LAAM) (Armement)».
Votation du 10 juin 2001.

Participation: 42.5%
Oui: 1'002'271 (51.0%) 
Non: 963'336 (49.0%) 

Mots d'ordre:
– Oui: PRD, PDC, PS (7*), PL, PEP; Economiesuisse, USAM, USP, CSC
– Non: UDC (8*), PE (5*), PdL, Lega, PdT, DS, UDF; ASIN
– Pas de mot d’ordre : USS<br>
*Recommandations différentes des partis cantonaux

«Loi fédérale sur l’armement et l’administration militaire (LAAM) (Coopération en
matière d’instruction)». Votation du 10 juin 2001.

Oui: 1'001'300 (51.2%)
Non: 956'496 (48.8%)

Mots d'ordre:
– Oui: PRD, PDC, PS (9*), PL, PEP; Economiesuisse, USAM, USP, USS, CSC
– Non : UDC (5*), PE (5*), PdL, Lega, PdT, DS, UDF; ASIN
*Recommandations différentes des partis cantonaux

Appelé aux urnes le 10 juin, le peuple a accepté la révision de la loi militaire: 51% de oui
pour le premier article (armement des soldats suisses à l’étranger) et 51.2% en faveur
du second (coopération en matière d’instruction). Un vote extrêmement serré qui a dû
compter sur une participation moyenne: 42.5%. Face à un objet qui touchait au thème
polémique de la neutralité helvétique, les votants se sont exprimés sur un axe
idéologique plus que géographique ou linguistique. Le fréquent fossé entre la Suisse
romande et alémanique s’est refermé pour l’occasion, et ni le clivage ville-campagne, ni
les différences entre les classes d’âge et les sexes n’ont eu d’effets notables. Le front
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du refus s’est plutôt développé dans les régions périphériques: Suisse centrale, Valais,
Grisons et Tessin ont exprimé un non «conservateur» marqué par l’attachement à
l’idée de neutralité suisse, alors que Jura et Genève ont pu s’appuyer sur les nombreux
votes traditionnellement antimilitaristes. Le Tessin remporte deux records pour cette
votation: celui du plus haut pourcentage de non (63%), et celui de la plus faible
participation (27.4%). Il apparaît que l’aspect idéologique de la votation a efficacement
rebondi sur les consignes des partis: 61% des sympathisants du PS ont voté oui, alors
que 74% des partisans de l’UDC ont suivi les recommandations officielles du parti. De
plus, les analyses ont montré que les Suisses n’ont pas fait de différence entre les deux
objets du volet militaire de la votation: les votants se sont principalement déterminés
sur le chapitre «armement», puis ont voté à l’identique sur le second objet. Enfin, un
tiers des opposants au projet ont placé des raisons pacifistes en première explication
de leur choix. 
En tant que membre du gouvernement et conseiller fédéral le plus impliqué dans les
enjeux de ces votations serrées, Samuel Schmid a jugé bon de rappeler que ce résultat
positif n’était en rien synonyme d’une adhésion à terme à l’OTAN, ni d’un abandon de la
neutralité helvétique. Le gouvernement a transmis en septembre le texte de l’arrêté
fédéral sur la participation de la Suisse à la Force multinationale de maintien de la paix
au Kosovo (KFOR) (MCF 01.055). Celui-ci prolonge le mandat des soldats suisses
jusqu’en 2003, allouant pour la période un budget de CHF 70.5 millions. Le texte
prévoit aussi d’augmenter de 40% le contingent de la Swisscoy, de 160 volontaires pour
l’année sous revue à 220 personnes au maximum. Dès octobre 2002, les volontaires
porteront une arme personnelle et seront épaulés par la présence de cinq chars. 3

Militärorganisation

Le 24 février, l’initiative populaire «Contre le bruit des avions de combat à réaction
dans les zones touristiques» a été rejetée par 68,1% des suffrages. Tous les cantons
ont également rejeté celle-ci.

La campagne sur cet objet – de faible intensité – a débuté en janvier. Deux camps se
sont diamétralement opposés, témoignant d’une nette fracture en gauche et droite.
Dans celui des opposants à l’initiative populaire: le Conseil fédéral et les partis de
droite: l’UDC, le PRD, le PDC, le PL, le PEV, le PCS, l’UDF, la Lega, le PSL, ainsi que
l’USAM, hotelleriesuisse, Gastrosuisse, la Société suisse des officiers et la Fédération
suisse du tourisme. Celui des partisans réunissait autour de l’association «Helvetia
Nostra» de l’écologiste Franz Weber le PS, les Verts, le PdT, ainsi que le GSsA, le CIPRA
et le Schweizerischer Friedensrat.

Pour les partisans de l’initiative, une restriction importante des exercices militaires des
avions de combat à réaction représentait une nécessité en raison des nuisances
occasionnées en matière de bruit et de pollution. Selon eux, l’armée de l’air pouvait,
malgré tout, rester opérationnelle au travers d’exercices à l’étranger et du recours à
des simulateurs de vol. Franz Weber a également relevé un concept de stationnement
des avions qui se base sur trop peu d’aérodromes et a exigé une réduction des
exercices militaires durant la haute saison touristique. Sans donner de précisions quant
aux régions concernées par sa demande, l’écologiste s’est insurgé contre le fait que ses
adversaires lui reprochent d’être opposé à l’armée, ce qu’il a nié. Il a insisté sur le fait
que son initiative n’empêchait ni la défense de la Suisse, ni des opérations pendant des
événements comme le WEF ou l’Euro 2008, indiquant vouloir plutôt lutter contre «la
terreur du bruit» a et les excès de l’armée.

Quant aux opposants, notamment regroupés au sein d’un comité interparti «pour un
espace aérien sûr» emmené par tous les partis de droite (et soutenu par de
nombreuses associations proches de l’armée), ils estimaient que cette initiative était
dangereuse pour plusieurs raisons. Premièrement, mettant en avant le flou entourant la
notion de «zone touristique», ils estimaient qu’elle mettait en péril non seulement les
forces aériennes, mais aussi l’armée. En effet, selon eux, accepter cette initiative
constituerait dans les faits une interdiction de s’entraîner pour les forces aériennes
suisses dans leur propre pays, les exercices à l’étranger ne pouvant remplacer ceux
effectués en Suisse. D’où, selon les opposants, une atteinte à la neutralité et à la
souveraineté de la Suisse. Les adversaires du texte n’ont également pas manqué de
mettre en évidence les conséquences économiques et notamment les apports à
l’économie locale, en termes de places de travail, de certains aérodromes dans des
régions reculées du pays (comme celui de Meiringen (BE) par example) qu’induirait une
telle interdiction. Ne niant pas les nuisances sonores occasionnées dans les régions
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concernées par les avions de combat, les opposants à l’initiative ont toutefois mis en
avant les importants efforts consentis par le DDPS pour réduire ces nuisances, soit en
améliorant la protection contre le bruit aux abords immédiats des aérodromes, soit en
aménageant l’exploitation.

Votation du 24 février 2008

Participation : 38,7%
Oui : 601'071 (31,9%) / 0 canton
Non : 1'282'108 (68,1%) / 20 6/2 cantons

– Oui : PS, Verts, PdT ; GSsA, CIPRA, Schweizerischer Friedensrat.
– Non : PRD, PDC, UDC, PL, PEV, PCS, DS, UDF, PSL, Lega ; USAM, hotelleriesuisse,
Gastrosuisse, Société suisse des officiers et Fédération suisse du tourisme.

L’analyse VOX a montré que, malgré le fait que Franz Weber ait maintes fois répété que
ni lui-même ni son initiative populaire n'étaient en aucune façon dirigés contre l'armée
en général ou l'armée de l'air en particulier, c'est la position par rapport à l'armée qui a
le plus fortement déterminé le choix du vote. En effet, 87% des personnes qui
estimaient que la Suisse avait besoin d'une armée forte ont rejeté cet objet. En
revanche, celles qui pensaient que la Suisse est en mesure de renoncer à une défense
armée du pays se sont prononcées à 65% en faveur de l'initiative. Comme le montrent
les résultats de l’analyse, les sympathisants des quatre partis gouvernementaux ont
clairement rejeté cette initiative. Si les membres du PS (qui recommandait le oui) l'ont
rejetée de justesse, les sympathisants de l'UDC, du PRD et du PDC ont suivi la
recommandation de rejet de leur parti respectif à plus de 80%. Contrairement au cas
de l'initiative de Rothenthurm en 1987, qui combattait l'aménagement d'une place
d'armes au cœur d'un marais, les défenseurs de l’initiative n'ont réussi à convaincre,
dans le cas présent, ni les anti-militaristes, ni les défenseurs de l'environnement: en
effet, presque 60% de ces derniers ont encore voté en sa défaveur. Les
caractéristiques sociales et économiques de l'électorat n'ont en outre guère eu
d'influence sur le vote. Les jeunes, en particulier, n'ont pas voté davantage en faveur de
cette initiative que les personnes âgées, contrairement aux logiques constatées
jusqu’ici en rapport avec les thèmes anti-militaristes. 4

Zivildienst und Dienstverweigerung

Le peuple s’est prononcé en novembre sur l’initiative populaire « Economiser dans
l’armée et la défense générale – pour d’avantage de paix et d’emplois d ‘avenir
(initiative en faveur d’une redistribution des dépenses)». Il l’a rejeté à 62.3% contre
37.7%, suivant ainsi les recommandations émises conjointement par le Conseil fédéral
et l’Assemblée fédérale. Cette initiative avait été déposée par le parti socialiste en 1997.
Elle avait pour but de réduire de moitié les dépenses militaires par rapport au compte
de 1987 et d’allouer les économies ainsi obtenues à la promotion d’une politique de
paix et à la reconversion civile des entreprises d’armement. Le Conseil des Etats a,
comme le Conseil national en 1999, suivi l’avis du gouvernement en acceptant son
arrêté défavorable à l’initiative (36 contre 6).
La campagne autour de l’initiative s’est cristallisée en un axe gauche-droite
traditionnel. Redistribution sociale des dépenses, promotion des droits de l’homme et
prévention des conflits devaient constituer les véritables enjeux de la votation selon les
arguments socialistes, écologistes et groupements syndicaux. Pour les cent-cinquante
parlementaires radicaux, libéraux, PDC et UDC réunis dans le comité «Non à une Suisse
sans sécurité», l’initiative était superflue, mal adaptée et sans considération pour les
importantes réductions budgétaires déjà réalisées, reprenant par ces arguments les
positions du Conseil fédéral. 
Au sein du gouvernement, Adolf Ogi s’est personnellement investi et a joué un rôle
prépondérant dans la campagne contre l’initiative socialiste. Selon lui, cette dernière
heurtait de front la réforme de l’armée. Ses prises de position furent au centre des
débats, constamment mises en exergue par les journalistes et abondamment
commentées. De l’avis des médias, le rejet de l’initiative constitua aussi bien un aval
populaire accordé à la politique de défense du conseiller fédéral qu’une victoire
personnelle pour Adolf Ogi. 
Deux mois avant la votation, la campagne a été animée par un postulat déposé par
Susanne Leutenegger (ps, BS) (Po. 99.3654) demandant que le Conseil fédéral évalue
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périodiquement le coût de la défense nationale en termes de travail, de capital et de
biens fonciers, qu’il établisse périodiquement une comparaison internationale sur la
base de relevés ciblés et qu’il en publie les résultats. Le Département de la défense
avait par ailleurs déjà réalisé une telle étude, démontrant que les chiffres réels de
l’armée, si l’on prend en compte les coûts à la charge des cantons, des communes et de
l’économie, s’élèvent à CHF 9.3 milliards au lieu des 5 milliards traditionnellement
déclarés. Alors que, dans un souci de transparence motivée par la campagne en cours,
le Conseil fédéral s’est déclaré prêt à accepter le postulat, ce dernier a occasionné une
levée de boucliers massif de la part des partis bourgeois. La Chambre du peuple l’a
finalement rejeté par 77 voix (radicaux, démocrates-chrétiens, démocrates du centre)
contre 74 (socialistes, verts, libéraux). Alimentant la campagne, ce postulat a été
l’occasion pour les partisans de l’initiative socialiste de stigmatiser le caractère tabou
des chiffres de la défense dans le débat politique. 

Initiative populaire « Economiser dans l’armée et la défense générale – pour
d’avantage de paix et d’emplois d’avenir ». Votation du 26 novembre 2000.

Participation: 41,7% 
Oui: 723 047 (38,0%) / 4 cantons
Non: 1 198 923 (62,0%) / 16 6/2 cantons 

Mots d'ordre:
– Oui: PS, PEP (2*), PE, PdT ; USS.
– Non: PRD(1*), PDC, UDC, PL, PdL, Lega, DS, UDF ; Economiesuisse, USAM, USP.
– Liberté de vote: CSC.
* Recommandations différentes des partis cantonaux 

Le résultat des votations a fait apparaître un fossé important entre la Suisse alémanique
et le reste du pays. Alors que quatre cantons romands ont accepté l’initiative (Jura avec
62.6% de oui, Genève, Neuchâtel et Vaud), elle est rejetée par tous les cantons
alémaniques, avec un record de 80.3% de non à Uri. Au total, l’initiative a été acceptée
par 50.3% des voix dans l’ensemble des cantons romands et le Tessin, alors qu’elle n’a
recueilli que 33% des suffrages positifs outre-Sarine. 
Ce résultat indiquait toutefois que l’armée suisse avait conservé un prestige important
aux yeux de la population helvétique. Elle a fait apparaître des lignes de forces
inchangées depuis 1989, lorsque l’initiative populaire «Pour une Suisse sans armée»
avait été rejetée à 64.4% de non par les électeurs. En parallèle à cette votation, le
Conseil fédéral a proposé aux Chambres le rejet des deux initiatives déposées par le
GSSA en 1999. La première, intitulée «Pour une politique de sécurité crédible et une
Suisse sans armée», propose la disparition pure et simple de l’armée et la promotion
d’une politique active de paix sociale; le seconde, sous le titre «La solidarité crée la
sécurité: pour un service civil volontaire pour la paix (SCP)», représente le corollaire de
la première par la création d’un organisme civil de promotion de la paix. 5

Transmise aux Chambres par le Conseil fédéral sur un avis défavorable, l’initiative du
GSsA «Pour une politique de sécurité crédible et une Suisse sans armée», déposée en
1999, a été discutée par le Conseil des Etats au début de l’année sous revue. Ce projet,
à l’instar de l’initiative refusée par le peuple en 1989, avait pour objet d’abolir
l’institution militaire en Suisse et de la remplacer par un effort accru en matière de
politique de prévention des conflits. Une perspective qui n’a pas convaincu les
parlementaires du Conseil des Etats, qui ont fait front commun contre le projet et l’ont
refusé par 38 voix unanimes. Principal reproche développé par la Chambre haute: un
excès de naïveté et d’utopie dans le texte des initiants, critiques reprises quelques
mois plus tard au Conseil national par l’ensemble des partis de droite et une minorité
de socialistes. Après avoir été repoussée par la commission de la politique de sécurité
du National (18 voix contre 2), l’initiative a été ensuite rejetée par 108 voix contre 33
(socialistes et verts). Le GSsA a néanmoins décidé de maintenir son texte et de le
soumettre en votation populaire à la fin de l’année sous revue, espérant ainsi
consolider son demi-succès de 1989 via l’initiative «Pour une Suisse sans armée et pour
une politique globale de paix».
La campagne du GSsA a coïncidé avec l’onde de choc des attentats contre les Twin
Towers de New York. Dans le flottement médiatique de cette période, le groupe a
toutefois essayé de mettre en lumière le caractère obsolète des menaces militaires
traditionnelles que, selon lui, «Armée XXI» prend en seule ligne de mire. Tiraillés entre
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leurs velléités pacifistes et leur position gouvernementale, les dirigeants du PS ont
préféré, à une courte majorité, ne pas donner de consigne de vote sur le premier objet
de l’initiative, alors que les second point, «La solidarité crée la sécurité, pour un service
civil volontaire pour la paix (SCP)», était favorablement plébiscité. Dans le camp des
autres partis gouvernementaux, la fronde a été unanime contre le projet du GSsA. Si ces
premiers n’ont jamais vraiment craint une acceptation de l’initiative par le peuple, ils
ont surtout tenté de contenir un trop fort succès d’estime, comme cela avait été le cas
en 1989. Au parlement, 160 élus pdc, radicaux et udc se sont constitués en comité
contre l’initiative, mettant en exergue le rôle important de l’armée d’un point de vue
évidemment militaire, mais aussi social et économique. Sur ce dernier point, le DDPS a
annoncé entre 10'000 et 12'000 emplois supprimés au cas où le texte du GSsA serait
accepté, chiffre que ce dernier a réfuté en avançant au contraire les 9 milliards du coût
annuel total de l’armée. 

«Initiative pour une politique de sécurité crédible et une Suisse sans armée».
Votation du 2 décembre 2001

Participation: 37,9%
Oui: 384 905 (21,9%) / 0 cantons
Non: 1 372 420 (78,1%) / 26 cantons

Mots d'ordre:
– Oui: PES (1*), PdT
– Non: PDC, UDC, PCS, PL, PdL, PEP, DS, UDF, PRD, Lega; Economiesuisse, USAM
– Liberté de vote: PS (8*); USS
*Recommandations différentes des partis cantonaux

«La solidarité crée la sécurité, pour un service civil volontaire pour la paix (SCP)».
Votation du 2 décembre 2001

Participation: 37,9%
Oui: 404 870 (23,2%) / 0 cantons
Non: 1 339 221 (76,8% / 26 cantons

Mots d'ordre:
– Oui: PS, PE (1*), PCS, PdT; USS
– Non: PRD, PDC, UDC, DS, PL, PEP, Lega, PdL; Economiesuisse, USAM, UDF
*Recommandations différentes des partis cantonaux

Le 2 décembre, les votants ont très massivement refusé les deux objets de l’initiative:
avec 78.1% d’entre eux contre la suppression de l’armée et 76.8% contre la réforme du
service civil, le résultat des votations fut un camouflet contre les projets pacifistes.
Motif évidemment mis en avant par les analystes: la situation internationale – les
bombardements américains en Afghanistan au nom de la «lutte antiterroriste» suite
aux attentats à New York en deux mois plus tôt – n’a pas aidé à envisager une Suisse
sans armée. L’initiative n’a trouvé grâce auprès d’aucun canton, avec un record de non
pour Appenzell Rhodes-Intérieures (88.5% de non). Même le Jura, de tradition
pacifiste, a refusé le texte: avec 59.9% de non, il demeure toutefois le canton auprès
duquel l’initiative a eu le plus d’écho. «Déçus mais peu surpris» au lendemain des
votations, les responsables du GSsA ont annoncé penser à de nouveaux moyens
d’action, notamment par de nouvelles logiques de mobilisation. Pour Samuel Schmid,
dans cette votation, «le peuple a témoigné de sa confiance dans l’armée». Autant que
le score très tranché, le niveau de participation très moyen (37%) a démontré le faible
enjeu ressenti par les citoyens vis-à-vis de l’initiative. L’analyse VOX démontre quant à
elle que les électeurs n’ont pas ressenti de la même façon qu’en 1989 le projet du GSsA.
Ainsi, les personnes en âge d’effectuer leur service militaire ont cette fois massivement
opté pour le non: de 60% favorables au texte du GSsA en 1989, ils ne sont plus que 37%
en 2001. Pareillement, les votants de formation universitaire rejettent le texte à 62%,
contre 42% douze ans plus tôt. Le front du refus a été net et constant, même si les oui
ont été un peu plus présents en Suisse romande qu’en Suisse alémanique. 6
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Die Anfang Januar 2012 von der Gruppe für eine Schweiz ohne Armee (GSoA) lancierte
Volksinitiative «Ja zur Aufhebung der Wehrpflicht» kam am 22. September 2013 an die
Urne. Ziel der Initiative war es, die Militärdienstpflicht aufzuheben und das
gegenwärtige Modell durch eine Freiwilligenmiliz zu ersetzen. Nachdem der Nationalrat
Ende 2012 darüber beraten hatte und die Vorlage mit 121 zu 56 Stimmen zur Ablehnung
empfahl, folgte im Frühjahr 2013 die Debatte in der kleinen Kammer. Die SiK des
Ständerates hatte mit einer Mehrheit von neun zu vier Stimmen die Ablehnung der
Initiative beantragt. Eine Minderheit Zanetti (sp, SO) beantragte die Empfehlung auf
Annahme der Initiative und bedauerte zugleich, dass der Bundesrat mit der Botschaft
keinen Gegenvorschlag mit einem alternativen Dienstpflichtmodell ausgearbeitet hatte.
Die Positionen waren bezogen und während der Debatte im bürgerlich dominierten
Ständerat kamen lediglich zwei Befürworter der Initiative zu Wort. Die Initiativgegner
sprachen von einer „gefährlichen Initiative“, welche die Schweiz schwäche und davon,
dass die Aufhebung der Wehrpflicht der erste Schritt zur Abschaffung der Schweizer
Armee bedeute. Die Diskussion über verschiedene, allenfalls neue Wehrpflichtmodelle
sei unnötig. Die grösste Sorge galt allerdings dem Rekrutierungserfolg einer
Freiwilligenarmee. Mit 34 zu sieben Stimmen folgte der Ständerat dem Beschluss des
Nationalrates und empfahl die Initiative zur Ablehnung. In ziemlicher Deutlichkeit
sprachen sich beide Kammern in ihren Schlussabstimmungen gegen die Initiative aus.

Nach der Parlamentsdebatte standen die Initianten der GSoA, zusammen mit SP, Juso
und den Grünen als Befürworter einer breiten bürgerlichen Front gegenüber. Der
Abstimmungskampf wurde intensiv geführt. Das Gegenkomitee „Gemeinsam für
Sicherheit“ mit seiner Losung „Nein zur Unsicherheitsinitiative“ hatte grossen Rückhalt
in rechtskonservativen Gruppierungen wie der AUNS, armeefreundlichen Vereinen wie
der Gruppe Giardino, Pro Militia, Pro Tell oder der Schweizerischen
Offiziersgesellschaft. Die zentralen Argumente waren aus der Parlamentsdebatte
bekannt: Eine Annahme der Initiative bedeute den Grundstein zur Abschaffung der
Armee. Weiter sei eine freiwillige Milizarmee eine „Illusion“ und sie gefährde das
„Erfolgsmodell Schweiz“. Damit wurde auch mit weniger militärisch angehauchten
Argumenten um Stimmen gerungen. Das Pro Komitee um die GSoA verteidigte stets den
eigentlichen Wortlaut ihres Ansinnens, nämlich nicht die Armee abschaffen zu wollen,
sondern lediglich die Wehrpflicht aufzuheben, um das gegenwärtige Modell durch eine
kleinere Freiwilligenmiliz abzulösen. Einer Inserateanalyse der Schweizer Zeitungen ist
zu entnehmen, dass von insgesamt 164 publizierten Inseraten nur ein einziges für die
Abschaffung der Wehrpflicht warb. Die Gegner der Initiative haben also auch auf dieser
Ebene mehr Mittel investiert und entsprechend mehr Raum einnehmen können.

Abstimmung vom 22. September 2013

Beteiligung: 46,4%
Ja: 646'106 (26,8%) / Stände: 0 
Nein: 1'761'063 (73,2%) / Stände: 20 6/2

Parolen:
– Ja: SP, GPS, CSP, Juso; GSoA.
– Nein: FDP, SVP, CVP, GLP, EVP, EDU, BDP; Economiesuisse, SGV, AUNS, SOG.

Der VOX Analyse ist zu entnehmen, dass die Abstimmung auf der Ebene einer
grundsätzlichen Haltung gegenüber der Armee entschieden wurde. Obwohl lediglich
das Rekrutierungsmodell Gegenstand der Vorlage war, zeigte sich in der
Stimmbürgerschaft der Graben zwischen Armeegegnern und -befürwortern. Die geringe
Unterstützung für die Initiative liess sich auch durch eine kritische Haltung selbst im
gemässigten linken Lager erklären, wo die Ablehnungsrate 57% betrug. Lediglich in der
Gruppe der ArmeegegnerInnen erzielte die Vorlage hohe Zustimmungsraten (über 70%),
wobei die Kombination dieser links und eher links gerichteten Stimmbürgerschaft nicht
ausreichte, um der Initiative zu einem Achtungserfolg zu verhelfen. Entsprechend
liessen sich die Stimmmotive ermitteln. Die Ja-Stimmenden waren entweder einer
generellen armeekritischen Klientel zuzuordnen oder wollten die Entscheidung,
Militärdienst zu leisten, im Sinne des Initiativtexts dem einzelnen Stellungspflichtigen
übertragen. Im ablehnenden Lager überwog das Bekenntnis zum herrschenden
Milizsystem mit dem Hinweis auf Tradition, Bewährung oder dem Gedanken, die Armee
trage zu einer kollektiven Identität bei. Ebenfalls oft geäussert wurde das Argument, die
Armee stelle eine gute Lebensschule für junge Männer dar. Gut ein Drittel der
Stimmenden lehnte die Initiative ab, weil sie die Armee nicht schwächen wollten. Damit
griff eines der zentralen Contra-Argumente im Abstimmungskampf, nämlich das
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Milizprinzip als Pfeiler der Gesellschaft zu betrachten. Überdies schienen Bedenken
über zu wenig freiwillige Dienstleistende gross gewesen zu sein. Aus beiden Lagern
wurde indes vermutet dass eine Reform der Wehrpflicht ein erster Schritt zur
Armeeabschaffung sei. Zentrales Pro- Argument blieb die Haltung, dass ein Massenheer
nicht zeitgemäss sei. Sogar Initiativgegner teilten diese Ansicht, stimmten aus
genannten, stärker verankerten Werthaltungen, dennoch gegen die Vorlage. Ein
Kostenargument konnte, wie auch die Überzeugung, der Militärdienst erschwere den
Dienstleistenden den Einstieg ins Berufsleben, nicht genügend mobilisieren. Dass die
Initiativgegner das Ansinnen auf die Grundsatzfrage für oder gegen die Armee
herunterbrechen konnten, dürfte entscheidend gewesen zu sein.

Zwei grüne Parlamentarier traten im Verlauf des Abstimmungsjahres hinsichtlich des
Urnenganges mit kritischen Fragen an den Bundesrat: Balthasar Glättli (gp, ZH) (Frage
13.5197) vermutete, dass in Wiederholungskursen der Armee gegen die Wehrpflicht-
Initiative geworben wurde. Regula Rytz (gp, BE) (Frage 13.5227) wiederum sah im
eidgenössischen Feldschiessen eine Plattform, die Wehrpflicht-Initiative zu
bekämpfen. In beiden Fällen dementierte der Bundesrat jedoch jegliche Propaganda,
womit die Sache als erledigt galt. 7

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Überparteiliche politische Interessen / Think Tanks

Die Gruppe für eine Schweiz ohne Armee (GSoA) reichte im Juni ihre Volksinitiative
gegen die Beschaffung neuer Kampfflugzeuge ein. Am 29. November erlitt sie in der
Volksabstimmung über ihre Initiative für ein Kriegsmaterialexportverbot eine deutliche
Niederlage. Nur 32% der Bürgerinnen und Bürger stimmten dem Begehren zu. Die Vox-
Analyse zeigte, dass der Vorstoss der GSoA nur gerade von Personen, die sich zur
äusseren Linken zählen, vorbehaltlos unterstützt wurde. Obwohl die SP die Ja-Parole
ausgegeben hatte, legten mehr als 40% ihrer Sympathisanten ein Nein in die Urne. 8
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